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Retraites démolies, 
emplois sacrifiés, 
les riches protégés

C’est ça  
le capitalisme !
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populaires exerceront elles-mêmes le pouvoir en assurant un contrôle démocratique 
sur tous les rouages du pouvoir économique et politique. Nous disons aussi que les 
travailleurs n’ont pas de patrie et qu’un peuple qui en opprime un autre ne peut être 
un peuple libre.
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Versez à la souscription de Lutte Ouvrière
Il faut qu’il y ait dans ce pays 

des militants, un parti qui conti-
nuent à défendre les idées de lutte 
de classe et la perspective d’une 
transformation révolutionnaire 
de la société, en un mot les idées 
communistes. C’est le combat 
que veut mener Lutte Ouvrière, 
un combat qui nécessite beau-
coup d’énergie militante, mais 
aussi bien sûr de l’argent.

Pour f inancer ses activités 
dans la période qui vient, Lutte 
Ouvrière ne peut compter que 
sur ses militants, ses sympathi-
sants, sur tous ceux qui partagent 

avec nous la conviction qu’il faut 

mettre fin à l’organisation sociale 

actuelle basée sur l’exploitation, 

le profit privé et la concurrence. 

C’est à eux que nous faisons appel 

aujourd’hui pour verser à notre 

souscription.

Merci d’adresser vos dons par 

chèque libellé à l’ordre de : 

Association de financement 
du parti Lutte Ouvrière

en les  envoya nt à  l ’ad resse 

suivante :

LUTTE OUVRIERE 
BP 233 
75865 PARIS CEDEX 18

Merci aussi de nous indiquer 
lisiblement vos nom, prénom et 
adresse, pour nous permettre 
l’envoi du reçu fiscal auquel ce 
don donnera droit.

En effet, les dons à un parti 
politique, plafonnés par la loi 
à 7 500 euros par an, donnent 
droit à une réduction d’impôt 
dans la proportion de 66 % de ce 
don et dans la limite de 20 % du 
revenu imposable. Ainsi un don 
de 300 euros donnera droit à une 

réduction d’impôts de 200 euros, 
à condition que l’impôt sur le 
revenu dépasse cette somme.

L’association de financement 
du parti Lutte Ouvrière a été 
agréée le 30 novembre 2009. 
Elle est seule habilitée à 
recueillir les dons de personnes 
identifiées. Les dons d’une 
personne physique à un parti 
politique sont plafonnés à 
7 500 euros par an. Tout don 
supérieur à 150 euros doit 
être versé par chèque. Seuls 
les dons versés par chèque 
ouvrent droit à la réduction 
fiscale prévue par la loi.

•	Visas	pour	la	France

L’arbitraire le plus complet
Selon un rapport de La 

Cimade, la pol it ique de la 
France en matière de délivrance 
des visas s’est considérablement 
durcie ces dernières années.

Le rapport de l ’enquête 
« visa refusé » qu’elle a menée 
sur la délivrance des visas par 
les consulats français, dans six 
pays : l’Algérie, le Sénégal, le 
Mali, la Turquie, l’Ukraine et 
le Maroc montre que, selon les 
pays, le mode de délivrance est 
très hétérogène et laisse une 
grande place à l’arbitraire.

En particulier, un flou com-
plet règne sur les documents 
à fournir. Les délais d ’ins-
truction des dossiers sont très 
variables et les conditions de 
délivrance maintenues dans 
une opacité des plus totales. 
Les refus sont le plus souvent 
donnés oralement et ne sont 
pas motivés. Les possibilités 
de recours sont faibles d’une 
part parce qu’aucune justifica-
tion n’est donnée et d’autre part 
parce que les renseignements 
fournis sont souvent erronés.

P i r e ,  l e s  s o m m e s  d e -
mandées pour la délivrance 
(99 euros pour les v isas de 
long séjour et 60 pour les visas 
« touristiques »), très consé-
quentes et qui ont d’ailleurs 
récemment augmenté, ne sont 
pas remboursées en cas de 
refus.

Cette situation pèse parti-
culièrement sur les personnes 
pouvant prétendre au regrou-
pement familial, puisque les 
vérifications sont particuliè-
rement drastiques à l’encontre 

des « membres de familles ins-
tallées en France ou de ressortis-
sants français ».

L’une des conséquences 
graves principale est de faire 
régner la suspicion à l’encontre 
des conjoints de ressortissants 
français, de retenir des familles 
dans leur pays d’origine pour 
y faire leur stage d’apprentis-
sage du français et d’empêcher 
de nombreuses personnes en 
situation régulière de revenir.

David MAHITH

•	Reconstitution	de	la	prise	d’otages	du	Ponant

La justice dans les pas de l’armée
Samedi 17 juillet, la justice 

organisait, à Nice, une recons-
titution de la prise d’otages 
des membres d’équipage du 
voilier de luxe le Ponant qui 
s’était produite en avril 2008 
au large de la Somalie. Cette 
prise d’otage avait duré un peu 
plus d’une semaine et s’était 
soldée par leur libération en 
échange d’une rançon. L’armée 
française avait mobilisé plu-
sieurs de ses navires pour ré-
ceptionner les otages. À travers 
une opération héliportée dans 
le désert somalien, elle avait 
ensuite capturé six présumés 

pirates. L’opération coûta la vie 
à trois autres Somaliens. Quant 
aux six Somaliens capturés, ils 
furent transférés et incarcérés 
en France. Ce sont leurs avocats 
qui ont réclamé la reconstitu-
tion de la prise d’otages.

Mais ils ont quitté cette re-
constitution avant qu’elle ne se 
termine pour protester contre 
ce qu’ils ont appelé « un simu-
lacre », les parties civiles et les 
Somaliens mis en accusation 
n’étant même pas autorisés à 
prendre la parole ou à faire des 
observations sur cette parodie 
de reconstitution orchestrée 

par le juge d’instruction.

Ce n’est pas la première fois 
que les avocats de ces six Soma-
liens se heurtent à cette justice. 
L’an dernier, ils avaient contesté 
la régularité de ces arrestations 
sur le territoire somalien lors de 
l’intervention de l’armée fran-
çaise et celle de leur transfert 
en France, et avaient demandé 
l ’annulation des procédures 
en cours. Mais le parquet avait 
rejeté leur requête, l’arrestation 
et le transfert constituant des 
« opérations de défense que la 
justice n’avait pas à connaître ».

L’armée peut compter sur 
la bienveillance de la justice 
française quand la légitimité de 
ses actions est en cause. Mais 
au-delà de l’opération militaire, 
la présence militaire française 
permanente dans la région, 
basée à Djibouti, protégée par 
ses navires de guerre, ses com-
mandos marins, n’a aucune 
légitimité, si ce n’est celle de 
défendre les intérêts de l’impé-
rialisme français sur les routes 
maritimes commerciales de la 
mer Rouge et du canal de Suez.

Jacqueline LEPIN

Leur société

P. 4 n Financement 

de la dépendance

 n Le gouvernement 

et la « rigueur »

 n Frais bancaires

 n À quoi va servir l’argent 

que GDF-Suez nous prend

p. 5 n Classement des grandes 

fortunes

 n Contrôle fiscal : 

pas pour les gros

 n Expulsion des Roms 

par le préfet 

de Seine-Saint-Denis

p. 10 n La Villeneuve de Grenoble

Dans le monde

p. 6-7 n Sida et loi du profit

 n Laboratoire Pfizer : essais 

illégaux sur des enfants 

nigérians

 n Vaccination contre la 

grippe A : un fiasco 

coûteux

 n Départements 

d’Outre-Mer

 n Guadeloupe-Martinique : 

la population a été sciem-

ment empoisonnée

 n Île de la Réunion

 n Fillon en 

Nouvelle-Calédonie

Il y a 50 ans

p. 11 n 1960 : les indépendances 

des colonies françaises 

d’Afrique noire

Dans les entreprises

p. 8 n Raffinerie Total – 

Dunkerque

 n La Redoute – Tourcoing

 n Ville de Clermont-Ferrand

p. 9 n General Motors – 

Strasbourg

 n Air France

 n Centre commercial Avenir 

– Drancy (Seine-Saint-

Denis)

Lutte Ouvrière 
à votre rencontre

p. 12 n Les villes-étapes



Lutte Ouvrière - n° 2190 - 23 juillet 2010 - 3 

Une sordide affaire de très gros sous, 
dans la famille de la femme la plus riche 
de France, a mis en lumière les relations 
qui existent entre les membres de la 
grande bourgeoisie et les hommes po-
litiques à leur service. Et peu importe 
que tout se soit passé en toute légalité, 
comme le proclament les porte-parole 
du gouvernement, ou que Éric Woerth 
et Sarkozy aient pris quelques libertés 
avec celle-ci. De toute manière, ce qui 
ressort clairement de cette affaire, c’est 

que tous les politiciens qui se présentent comme les dé-
fenseurs de « l’intérêt général » sont au service exclusif des 
possédants. La preuve en est que les services des impôts 
n’ont pas le moindre droit de regard sur les revenus publics 
ou cachés des plus grosses fortunes.

Les scandales actuels ont au moins permis de savoir que 
les dossiers de ces gens-là étaient directement traités par 
une cellule spécialisée, dépendant directement du ministre 
des Finances, et que le montant de leurs impôts relevait 
d’un arrangement de gré à gré, et non de l’application du 
barème général.

Liliane Bettencourt a touché du fi sc 30 millions d’euros 
au titre du bouclier fi scal. C’est légal, certes. Mais pour jus-
tifi er ce bouclier fi scal, Sarkozy déclarait en 2007 : « Je veux 
que l’État soit contraint de laisser à chacun la moitié de ce 
qu’il a gagné. Tout vaut mieux que de taxer l’homme au 
travail. Tout vaut mieux que de taxer les travailleurs qui 
créent la richesse ». Mais quel travail Liliane Bettencourt 
a-t-elle accompli ? Quelle richesse a-t-elle créée ? Elle s’est 
contentée d’hériter des milliards de son père, comme les 
héritiers Peugeot, Michelin, comme cet Ernest-Antoine 
Seillière, ex-président du Medef, dont la seule activité 
économique consiste à veiller aux intérêts des héritiers de 
Wendel, dont il fait partie.

En revanche, l’homme et la femme qui travaillent vrai-
ment, ceux qui créent réellement des richesses, se voient 
taxés d’un cinquième de leurs ressources, même quand ils 
ne gagnent que le Smic, ou moins, à travers la TVA.

Devant les députés UMP, Sarkozy s’était écrié : « Liliane 

Bettencourt est la femme la plus riche de France et elle 
est restée en France. Est-ce que vous auriez préféré qu’elle 
parte en Suisse ? Je ne veux pas qu’elle foute le camp en 
Suisse, moi ! ». Le 12 juillet, à la télévision, n’hésitant pas à 
mentir sans vergogne (« Il existait avant mon élection des 
contribuables qui payaient 100 % d’impôt »), il a dévelop-
pé la même argumentation, en termes plus choisis : « Mme 
Bettencourt, qui est propriétaire de L’Oréal, je souhaite 
qu’elle reste propriétaire de L’Oréal et que L’Oréal – 17 mil-
liards de chiffre d’affaires, 64 000 employés – ne parte pas 
dans un autre pays. Parce qu’à ce moment, qui le paierait ? 
C’est les employés qui perdraient leur emploi ».

Mais c’est se moquer des gens. Les milliards de Betten-
court, il y a longtemps qu’ils ont quitté la France, pour la 
Suisse ou d’autres paradis fi scaux. En revanche, les usines, 
les laboratoires de L’Oréal, ne peuvent pas partir en Suisse 
ou ailleurs. Et si les 64 000 emplois que représente L’Oréal 
étaient vraiment le souci de Sarkozy, il pourrait très bien le 
cas échéant réquisitionner ces usines et ces laboratoires, et 
garantir du travail aux salariés de L’Oréal. Seulement voilà, 
les vrais protégés de Sarkozy, ce ne sont pas les travailleurs 
de L’Oréal, ce sont les Bettencourt et leurs semblables.

Prétendre que le grand patronat « donne » du travail 
aux salariés et que c’est grâce à lui qu’ils peuvent gagner 
leur vie est une escroquerie. Le patronat exploite les tra-
vailleurs pour en tirer du profi t tant que cela lui rapporte 
assez, quitte à les jeter à la rue quand il trouve plus profi -
table de placer ses capitaux ailleurs.

Prétendre qu’il y a toujours eu des riches et des pauvres 
et que les premiers sont nécessaires pour assurer la vie des 
seconds en leur donnant du travail est une philosophie de 
bas étage, élaborée par de pseudo-intellectuels au service 
des classes possédantes.

Dans cette optique, les hommes qui nous gouvernent, 
et pas seulement depuis que Sarkozy est à la tête de l’État, 
s’emploient à nous faire croire que les grands bourgeois 
sont indispensables au bon fonctionnement de l’économie. 
Mais, en réalité, ce sont des parasites, qu’il faudra bien éra-
diquer un jour, car ils ne sont pas plus nécessaires que les 
poux ou les puces.

Arlette LAGUILLER

Les seuls inutiles
dans cette société,
ce sont les grands bourgeois

L’éditorial
d’Arlette Laguiller
Éditorial des bulletins d’entreprise
du 19 juillet

• Le 7 septembre dans la rue,

Montrons la force et la détermination du monde du travail
Le débat sur les retraites s’est ouvert à l’Assemblée 
nationale. Une commission en discute. Mais le véritable 
débat à l’Assemblée aura lieu le 7 septembre prochain, 
le jour choisi par les confédérations syndicales pour 
appeler à une manifestation qui devrait réunir, c’est 
à souhaiter, un grand nombre de travailleurs.

Parler de débat est un bien 
grand mot. Car si la majorité 
de droite et le Parti Socialiste 
s’opposent sur divers points, 
ils sont d’accord sur l’essentiel, 
c’est-à-dire sur la nécessité de 
faire une réforme. Les uns et les 
autres nous expliquent que, vu 
l’augmentation de l’espérance 
de vie, les caisses de retraites 
vont se trouver devant un défi cit 
catastrophique. À les entendre, 
le recul de l’âge légal de départ 
à la retraite, l’augmentation de 

la durée des cotisations, l’aug-
mentation du montant de ces 
cotisations seraient inéluctables. 
L’une ou l’autre de ces mesures, 
ou les trois à la fois.

La campagne que mènent 
conjointement la majorité pré-
sidentielle et les dirigeants du 
Parti Socialiste vise à faire croire 
que les mesures de fond annon-
cées seraient dans l’intérêt des 
salariés. C’est un bluff grossier.

L’augmentation de la longé-
vité n’implique pas qu’il faille 

modifier en hâte les règles qui 
régissent aujourd’hui les re-
traites. Il y avait, il y a quelques 
années, deux salariés en activité 
pour fi nancer une retraite. On 
va vers une situation où il n’y 
aurait qu’un travailleur en acti-
vité pour un retraité. Sauf que ce 
calcul ne prend pas en compte 
le fait que, dans les dernières 
décennies, la productivité du 
travail a explosé, à un rythme 
bien plus rapide que l’espérance 
de vie. Un même « actif » pro-
duit bien plus qu’il y a cinquante 
ans, et même dix ans. Le résultat 
de son travail pourrait et devrait 
servir à fi nancer les retraites. Et 
cela suffirait à rétablir l’équi-
libre des caisses de retraites. Au 
lieu de cela, cette augmentation 

fantastique sert à alimenter les 
profi ts des exploiteurs. Contrai-
rement à la propagande assour-
dissante qu’on nous assène, de 
l’argent il y en a. Il n’est pas dans 
les caisses de retraites, mais il 
est allé exclusivement dans les 
caisses du patronat. C’est là qu’il 
faudra aller le chercher.

Le gouvernement est persua-
dé que ce qu’il ose appeler une 
réforme, pour laisser croire qu’il 
s’agirait d’une amélioration, 
passera sans difficulté. Encore 
qu’il s’est arrangé pour mettre 
en place un calendrier incluant 
les vacances.

Mais au rendez-vous qu’il 
fi xe pour la suite de ce débat, le 
7 septembre, il n’y aura pas en 
face de lui que des parlementaires 

qui seraient prêts, avec des recti-
fi cations à la marge, à entériner 
le projet gouvernemental. Il y 
aura, dans la rue, les salariés qui 
diront leur mot. Des salariés, 
des travailleurs, des chômeurs 
qui se savent injustement lésé 
par une réforme qui se tradui-
ra par une baisse dramatique 
des revenus des retraités des 
classes populaires. Le poids du 
monde du travail est bien plus 
grand que celui des élus. Dans 
la rue, ils montreront que par 
des manifestations, mais aussi 
des grèves et des mouvements 
sociaux allant grandissants, le 
monde ouvrier peut faire chan-
ger les choix des gouvernants.

Jean-Pierre VIAL
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•	Financement		
de	la	dépendance

Des propositions 
scandaleuses
Au nom de la Commission 
des affaires sociales de 
l’Assemblée nationale, 
une députée UMP a 
présenté un rapport 
sur la prise en charge 
des personnes âgées 
dépendantes.

Il ne s’agit que de propo-
sitions mais elles sont tout 
à fait dans la ligne des « ré-
formes » gouvernementales, 
puisque leur objectif est « la 
rationalisation des dépenses 
de la prise en charge des per-
sonnes âgées ». En réalité, il 
s’agit d’accréditer l’idée que 
chacun devra prendre en 
charge sa future dépendance.

Ce rapport propose de 
remplacer l’Allocation per-
sonnalisée d’autonomie par 
la souscription obligatoire, 
dès l’âge de cinquante ans, 
d’une assurance personnelle 
contre la perte d’autonomie 
auprès d’une mutuelle, d’une 
société de prévoyance ou d’as-
surance sous contrôle de la 
Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie (CNSA), 
organisme public chargé de 
gérer les aides aux personnes 
atteintes de handicap.

Mais en attendant que 
c e t te  a s su r a nc e  –  sû re-
ment bienvenue pour les 

financiers – porte ses fruits, 
les auteurs du rapport préco-
nisent de « maintenir à titre 
transitoire une prise en charge 
publique » de cette alloca-
tion. Pour la financer, ils pro-
posent d’augmenter la CSG 
sur les pensions des retraités 
et de leur appliquer la « jour-
née solidarité », c’est-à-dire 
de réclamer une contribu-
tion aux retraités ainsi qu’à 
d’autres catégories – artisans, 
agriculteurs, professions libé-
rales – qui en sont exemptes 
pour le moment.

Quant aux dépenses, il 
s’agirait de les réduire, en 
réservant l’Allocation d’au-
tonomie aux personnes les 
plus dépendantes, celles qui 
appartiennent aux trois pre-
mières et non plus aux quatre 
premières catégories dans le 
classement de la gravité du 
handicap, ce qui éliminerait 
près de 50 % des bénéficiaires 
actuels.

Ces propositions consti-
tuent un véritable rackett. 
Alors que la situation actuelle 
des personnes dépendantes, 
en raison de l’âge ou d’un 
handicap, est déjà un scan-
dale, l’application de ces me-
sures ne ferait que la rendre 
encore plus insupportable.

Sylvie MARECHAL

Leur société

Actuel lement,  c’est  la 
Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie (CNSA), 
organisme créé en 2004, qui 
gère les aides aux handica-
pés ou aux personnes âgées 
dépendantes. Son budget est 
de 22 milliards d’euros : les 
deux tiers proviennent des 
Caisses d’assurance maladie 
de la Sécurité sociale, le reste 
provient des Caisses d’assu-
rance vieillesse, de la Contri-
bution solidarité autonomie 
(la « journée de solidarité » ) 
et de 0,1 % de la CSG. L’essen-
tiel de ses dépenses consiste 
e n  a i d e s  i n d i v i d u e l l e s 

essentiellement sous la forme 
de l’Allocation personnalisée 
d’autonomie (APA) créée en 
2001. Or le nombre d’alloca-
taires – plus d’un million en 
2008 – a considérablement 
augmenté. L’État s’est peu à 
peu désengagé de son finan-
cement au nom de la décen-
tralisation et sa participation 
est passée de 43 % en 2002 
à 28,5 % en 2010. Ce sont 
les départements qui ont dû 
prendre la relève sans obtenir 
la compensation financière 
équivalente.

S.M.

•	«	Rigueur	»	ou	pas	«	rigueur	»?

Les jeux de mots du gouvernement
Le 16 juillet, devant 
un parterre d’hommes 
d’affaires japonais, 
François Fillon a pour la 
première fois employé 
le mot « rigueur »  qui 
était jusque-là banni des 
discours gouvernementaux.

Annonçant un gel des dé-
penses de l’État en mai der-
nier, Fillon avait déclaré que la 
France est « loin d’un plan de 
rigueur » qui « n’existe pas et qui 
n’existera pas ». Fillon proclame 
désormais qu’il a surmonté le 
tabou et qu’il emploiera à l’ave-
nir le mot interdit. On ne sait 
pas si les f inanciers japonais 
auront été impressionnés par 
l’audace du Premier ministre. 

Le sénateur UMP, Gérard Lon-
guet, l’a été, lui qui explique que 
la « rigueur » est « un mot qui 
rassure les marchés ». Il serait 
en tout cas vain de se deman-
der quand le gouvernement 
nous bluffe : lorsqu’ il parle de 
 rigueur ou au contraire quand 
il fait des pirouettes pour évi-
ter le mot ? Assurément dans 
les deux cas. Si l’on pense à la 
façon dont il traite les classes 
populaires, le mot « rigueur » 
est bien pâlichon pour quali-
fier les attaques en cours ou en 
préparation, qu’il s’agisse des 
retraites ou des suppressions 
d’emplois dans les services pu-
blics. Mais si l’on pense à la pos-
ture du gouvernement envers le 
monde des riches, le mot est 

plutôt comique : les efforts des 
Fillon-Sarkozy et de leurs sem-
blables consistent à ouvrir en 
grand la bourse de l’État pour 
que la f inance et le patronat 
puissent se servir, quitte à ce 
que les déficits se creusent. Les 
ministres en sont aujourd’hui 
à implorer la finance de prêter 
à l’État l’argent qu’ils ont mis à 
sa disposition pour la sauver de 
la crise.

En toute rigueur, les classes 
populaires sauront trouver la 
façon de dire aux Fillon et com-
pagnie qu’ils en ont ras-le-bol 
de faire les frais des déficits que 
ceux-ci creusent en faveur des 
capitalistes.

Jean SANDAY

•	Frais	bancaires

Les banquiers coûtent cher
Un rapport sur les frais 
bancaires commandé par 
la ministre des Finances, 
Christine Lagarde, pointe 
du doigt le manque de 
transparence des tarifs et 
certaines pratiques, comme 
celle des « packages » 
qui obligent à payer pour 
des services, à prix fort, 
dont certains ne sont pas 
utilisés par les clients.

Ce n’est pas la première fois 
que les banques se font ainsi 
« épingler ». Il y a moins d’un 
mois l’association de consom-
mateurs UFC-Que Choisir 
dénonçait l’augmentation de 
28 % en cinq ans des tarifs des 
incidents de payement (chèques 
sans provision, comptes dans 
le rouge, etc.) toutes banques 
confondues. Christine Lagarde, 

à la suite du rapport qu’elle 
a commandé, demande aux 
banquiers de diminuer de 
moitié ces tarifs ou que leur 
montant ne dépasse pas cinq 
euros. Quant à la « lettre d’in-
formation avant rejet », elle a 
augmenté de... 78 % pour la 
même période. Pour qui vou-
drait comparer les tarifs des 
banques, c’est tout simplement 
impossible, le rapport remis à 
Christine Lagarde donnant le 
chiffre de 303 tarifs différents 
en moyenne dans les brochures 
des banques. De plus les « pac-
kages » différent d’une banque 
à l’autre.

P o u r  l ’e n s e m b l e  d e s 
banques, ce sont des sommes 
considérables qui sont ainsi 
payées par tous les clients et 
pas seulement les plus riches. 

UFC-Que Choisir estimait que 
40 % des revenus des banques 
de détail étaient issus des frais 
perçus sur les clients.

Christine Lagarde fait mine 
de prendre la défense des clients 
et de demander des comptes 
aux banques. Mais celles-ci 
n’ont guère de souci à se faire 
puisqu’elle déclare qu’elle fait 
confiance aux banques pour 
prendre des engagements, se 
mettre d’accord avec les asso-
ciations de consommateurs et 
faire un point d’étape en sep-
tembre. Cela a tout l’air d’un 
nouveau chèque en blanc pour 
les banquiers qui continueront 
à faire des bénéfices sur le dos 
de leurs clients, bénéfices qui 
pour 2009 se montent à 11 mil-
liards d’euros.

Cédric DUVAL

•	Gaz	de	France	-	Suez

À quoi va servir  
l’argent qu’on nous prend

Depuis le 1er juillet, les usa-
gers subissent la dernière en 
date des hausses du gaz, d’envi-
ron 5 %, décrétée par le groupe 
GdF-Suez, bien d’autres aug-
mentations ayant eu lieu les 
mois et les années précédents. 
Ces prélèvements au détriment 
des usagers, qui seront encore 
plus lourds en automne et en 
hiver quand reviendra le temps 
du chauffage, servent à enrichir 
le groupe GdF-Suez qui a fait 
près de 4,5 milliards d’euros de 
bénéfices déclarés lors de son 
dernier bilan.

On peut voir à quoi servent 

ces détournements de nos 
fonds. En plus d’opérations 
diverses et variées en Amérique 
latine, GdF-Suez ambitionne 
de racheter à l’amiable un de 
ses concurrents, International 
Power, qui possède 45 centrales 
électriques dans le monde. 
Cette opération prendrait la 
forme d’une fusion et il en coû-
terait à GdF-Suez la somme 
de 6,4 milliards de livres, soit 
7,6 milliards d’euros.

L’argent qu’on détourne 
ainsi de nos poches sert donc 
à faire grossir toujours da-
vantage GdF-Suez... grâce au 

gouvernement.

Car c’est le gouvernement 
qui a accepté la privatisation 
de GdF (après que Sarkozy eut 
juré ses grands dieux qu’il ne 
le ferait pas !) et qui a accepté 
qu’il soit bradé à Suez. C’est 
ensuite le gouvernement qui 
accepte, même en faisant mine 
de renâcler, les hausses du gaz 
réclamées par GdF-Suez. Une 
série de cadeaux faits à notre 
détriment.

On voit en tout cas que le 
trust voleur sait quoi faire de 
notre argent...

André VICTOR

LO
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•	Expulsion	des	Roms	par	le	préfet	de	Seine-Saint-Denis

Une politique odieuse dirigée contre les pauvres
Le 6 juillet dernier, Christian Lambert, le 
préfet de Seine-Saint-Denis tout juste nommé 
par Nicolas Sarkozy, a ordonné l’expulsion des 
150 à 200 Roms d’un camp situé à Saint-Denis, 
en région parisienne, le camp du Hanul.

Cette expulsion s’est faite 
de manière musclée, très tôt le 
matin, comme souvent. À ce 
jour, ces familles sont toujours 
sans logement.

Le camp du Hanul existait 
depuis dix ans, une conven-
tion avait même été signée en 
2003 avec Patrick Braouezec 
alors maire PCF de Saint-De-
nis. L’explication de cette déci-
sion préfectorale scandaleuse 
se trouve bien évidemment 
dans la politique du gouver-
nement qui vise à f latter les 

sentiments anti-Roms qui 
peuvent exister dans la popu-
lation, à s’appuyer sur les pré-
jugés racistes et xénophobes. 
Hortefeux s’était félicité en 
juin dernier de la destruction 
de 37 camps sur les 59 exis-
tants en Seine-Saint-Denis, 
principalement des camps de 
Roms. Et si Christian Lam-
bert, ancien chef du RAID, 
l’unité d’élite de la police, de 
2002 à 2004, ancien patron 
des CRS, de 2005 à 2007, qui 
s’était illustré en son temps 

contre les étudiants qui s’op-
posaient au CPE, a été choisi 
à ce poste par Sarkozy en avril 
dernier, c’est précisément pour 
diriger de manière musclée ce 
département populaire de la 
région parisienne.

Ces Roms, la plupart de na-
tionalité roumaine, sont 2 600 
qui vivent dans ce départe-
ment, dans des bidonvilles. Ils 
aspirent à s’installer définiti-
vement, mais pour la plupart 
ne trouvent pas de travail. En 
effet, bien que citoyens euro-
péens depuis le 1er janvier 2007, 
ils sont victimes non seule-
ment des préjugés qui règnent 
à leur égard, mais aussi des 
« mesures transitoires » prises 

par le gouvernement français 
qui limitent le libre accès au 
marché du travail. Ils doivent 
obtenir de la préfecture une 
autorisation de travail, mais les 
conditions posées à l’obtention 
de cette autorisation la rendent 
quasi impossible.

Ils en sont réduits à se loger 
dans des endroits inadaptés 
et insalubres, situés dans des 
communes populaires le plus 
souvent – les riches ne veulent 
pas de misère à leur fenêtre et 
s’arrangent pour les éloigner. 
Cette extrême précarité des 
logements est parfois la cause 
de drames comme celui sur-
venu en février 2010 à Orly dans 
le Val-de-Marne : deux jeunes 

enfants roms avaient alors péri 
dans un incendie, provoqué par 
l’extrême précarité du logement.

Les Roms se trouvent régu-
lièrement expulsés de partout 
par les autorités – et souvent 
reconduits à la frontière. Ce 
gouvernement espère ainsi 
plaire à l’électorat réaction-
naire, en accusant les Roms de 
tous les maux. Mais ceux qui 
parmi les travailleurs pour-
raient l’approuver ne doivent 
pas se tromper d’ennemis. La 
guerre contre les Roms que 
mènent les Lambert, Horte-
feux et Sarkozy fait partie de la 
guerre qu’ils mènent contre les 
classes populaires.

Aline RETESSE

•	Classement	des	grandes	fortunes

Leur monde et le nôtre
Le patrimoine 
professionnel des 500 plus 
grosses fortunes françaises 
a augmenté de 25 % en 
un an, apprend-on dans 
le dernier classement des 
grandes fortunes réalisé 
par le magazine Challenges. 
Cette fortune cumulée 
serait ainsi passée de 194 
à 241 milliards d’euros.

Dans ce classement, on ren-
contre en bonne position une 
dénommée Liliane Bettencourt, 
propriétaire de L’Oréal, et dont 
la fortune aurait grimpé de 40 % 
pour atteindre les 17 milliards 
d’euros. D’autres noms moins 
connus y figurent et même la 
devancent. Le plus riche d’entre 
eux est Bernard Arnault, pro-
priétaire de LVMH, numéro un 
mondial du luxe. Il est assis sur 
une fortune estimée à 22,7 mil-
liards d’euros. On peut donc être 
très riche en vendant des pro-
duits de luxe, mais aussi en ven-
dant des armes comme Serge 
Dassault avec ses 6,8 milliards 
d’euros.

Ces fortunes proviennent 
toutes de l’exploitation des tra-
vailleurs, souvent sur plusieurs 
générations comme l’illustre 
Bettencourt qui a hérité de la 
fortune de son capitaliste de 
père. Elles sont d’autant plus 
élevées que les salaires sont bas 
comme ceux des salariés d’Au-
chan, propriété de la famille 
Mulliez, deuxième dans ce clas-
sement, ou que les pressions sur 
les salariés sont multiples pour 
augmenter leurs cadences et 
donc leur productivité comme 
c’est le cas pour les ouvriers 
de PSA, propriété de la famille 
Peugeot, 19e de ce classement. 
Ces fortunes se bâtissent aussi 

sur l ’exploitation du travail 
des peuples de pays opprimés, 
comme les Africains sur le dos 
desquels Bolloré, 11e dans ce 
classement, a construit sa ri-
chesse. Accroître les fortunes, 
cela se fait aussi en se débar-
rassant des travailleurs : plus 
de mille postes supprimés en 
un an chez Michelin, 89e dans 
ce classement. Ces fortunes, 
enfin, se développent d’autant 
plus vite lorsque la spéculation 
joue dans leur sens en faisant 
monter le cours des actions, 
comme c’est le cas des actions 
LVMH qui ont grimpé de 40 % 
en un an.

Mais les chiffres fournis par 

le magazine ne représentent 
en réalité qu’une partie de la 
fortune des grandes familles 
bourgeoises de ce pays. Elles 
possèdent bien d’autres avoirs 
comme des tableaux de maître, 
des vignobles de grand cru, des 
stations de ski ou une île des 
Seychelles. Et il y a tout ce que le 
fisc ne connaît pas ou fait mine 
de ne pas connaître, en parti-
culier tout ce qui est placé dans 
les nombreux paradis fiscaux 
dispersés à travers le monde.

Le gouvernement et les mé-
dias aux ordres nous serinent 
qu’il est urgent de combler le 
déficit des caisses de retraite, 
le trou de la Sécu, le déficit du 

budget de l’État : une partie 
seulement de ces 241 milliards 

suffirait à les résorber.
Stéphane FORT

•	Contrôle	fiscal

Le filet laisse passer les gros poissons
En cette période où le feuilleton Bettencourt-Woerth 
défraie la chronique, il est savoureux de se souvenir 
des propos de Sarkozy qui, fin 2009, affirmait d’un 
ton martial à propos des évadés fiscaux : « Nous ne 
sommes pas là pour protéger les fraudeurs. Maintenant 
il y a des règles et elles doivent être respectées ».

Six mois plus tard, on ap-
prend que l’affaire Bettencourt 
est aussi une affaire de fraude 
f iscale– 85 millions d’euros 
d’avoirs dissimulés en Suisse 
et une île aux Seychelles. Cette 
fraude dure depuis des décen-
nies, sans que l’une des pre-
mières fortunes de France n’en 
ait jamais été inquiétée.

Cette fraudeuse-milliar-
daire est loin d’être une excep-
tion. Des gros poissons comme 
elle, il y en a quelques milliers ; 
des grandes fortunes qui ne 
savent même pas combien elles 
« gagnent », mais qui ont à leur 

service toute une armada de 
spécialistes chargés de trouver 
les moyens pour échapper au 
fisc.

Ces grandes fortunes se-
raient, nous dit-on, « difficiles à 
contrôler », car leurs méthodes 
seraient de plus en plus sophis-
tiquées, sans parler de ce qui se 
passe à l’échelle internationale. 
« Difficiles », peut-être, vu les 
mécanismes de fraudes de plus 
en plus complexes. Sans comp-
ter le nombre dérisoire d’em-
ployés censés effectuer cette 
pêche aux grands fraudeurs. 
Les services fiscaux eux-mêmes 

évoquent un manque criant 
de personnel, puisque seu-
lement 7 % de leurs effectifs 
sont affectés à cette tâche, soit 
5 000 personnes. Ils n’opèrent 
donc que 4 000 « examens de 
situation f iscale » par an, ce 
qui, à ce rythme, nécessiterait 
141 années pour contrôler tous 
ceux qui sont assujettis à l’ISF ! 
Les grands fraudeurs, on le voit, 
peuvent continuer à dormir 
tranquilles sur leur magot.

Mais, ce n’est pas une ques-
tion de « difficultés », c’est un 
problème de choix politique. 
Alors que les gros patrimoines 
classés par les services fiscaux 
comme « dossiers sensibles, à 
forts enjeux » restent le plus 
souvent à l’abri des contrôles, 
les difficultés s’évanouissent 
lorsqu’il s’agit de faire la chasse 
aux pauvres, aux travailleurs 

pointés du doigt pour « abuser » 
du RSA, des allocations fami-
liales, des arrêts maladie... ou 
des caisses de retraite. Tout est 
bon pour vider les poches des 
pauvres afin de remplir celles 
des actionnaires.

Woerth aff irmait en mai 
2009 : « Le CAC 40 n’est pas 
nécessairement un endroit 
fraudogène, je ne vais pas faire 
le haro sur les patrons ; ce qui 
m’intéresse, c’est la fraude dans 
son ensemble ».

Le mérite des scandales 
actuels est de permettre de 
lever en partie le voile sur les 
collusions entre le monde des 
affaires et le monde politique, 
sur les interpénétrations qui 
existent entre la grande bour-
geoisie et les gouvernants.

Amélie NAVIÉ
LO

Avec un bon gestionnaire de 
fortune, on doit pouvoir faire 
passer ça en frais généraux.
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•	Île	de	la	Réunion

Des sourires  
aux capitalistes

Lors du remaniement de l’or-
ganisme touristique, l’Ile de la 
Réunion Tourisme (l’IRT), avec 
notamment l’élection d’une nou-
velle présidente, la chanteuse Jac-
queline Farreyrol, le non moins 
nouveau président de la Région, 
l’homme de droite Didier Ro-
bert, a présenté les grandes lignes 
de sa politique pour le tourisme, 
clairement dirigée en faveur des 
gros capitalistes du secteur.

Les statuts de l’IRT seront 
modifiés pour « laisser une plus 
grande place aux professionnels 
du tourisme ». C’est aussi le cas 
pour ce qui concerne le « pôle de 
compétence et d’expertise touris-
tique » officiellement installé et 
composé des « gros » de la pro-
fession tels que le président de 
l’Association de Tourisme Sud de 
la Réunion, la présidente du Co-
mité des professionnels du tou-
risme ou encore le président de 

l’Union des métiers et d’indus-
tries de l’hôtellerie. Ce « pôle » 
aura d’ailleurs « en charge la défi-
nition, le suivi, et le contrôle de 
l’ensemble des actions… ». Autre-
ment dit, un véritable organe 
décisionnel dont l’IRT ne serait 
que l’exécutant.

Joignant le geste à la parole 
Didier Robert a également an-
noncé le relèvement du plafond 
d’aides aux entreprises de tou-
risme de 760 000 euros à trois 
millions d’euros. Qui plus est, il 
prévoit d’organiser des tournées 
dans 22 régions de France pen-
dant trois ans pour la modique 
somme de 600 000 euros par an !

Un des airs de la présidente-
chanteuse de l’IRT dit « ça sent la 
banane, la vanille et le cumin ». 
Avec Didier Robert ça sentirait 
plutôt « la balade, le fric et les 
copains ».

Émile GRONDIN

•	Guadeloupe-Martinique

La population a été 
sciemment empoisonnée
Aux Antilles, une étude scientifique vient de remettre 
d’actualité une affaire dont les conséquences 
pourraient être pires que celles de l’amiante ou du 
sang contaminé : il s’agit de l’affaire du chlordécone, 
un pesticide puissant mais très nocif pour la santé, 
utilisé massivement dans les plantations de banane.

L’étude, menée entre 2004 
et 2007 auprès de plusieurs cen-
taines d’hommes, vient en effet 
de confirmer que « l’exposition 
au chlordécone augmente de 
manière significative le risque 

de cancer de la prostate », qui 
représente la moitié des cancers 
dépistés en Guadeloupe et en 
Martinique.

Les dangers que faisait peser 
ce produit sur la population et 

pour l’environnement étaient 
connus depuis longtemps. Dès 
1976, les États-Unis l ’avaient 
retiré du marché. En France, 
bien qu’un rapport de l’INRA 
daté de 1977 ait signalé les dan-
gers que pouvaient représenter 
les fortes concentrations de ce 
produit dans le sud de la Gua-
deloupe, l ’État, sensible aux 
intérêts des groupements de 
planteurs, a continué à autoriser 
son utilisation jusqu’en 1990 ; il 
a même accordé des dérogations 
aux planteurs de Guadeloupe et 
Martinique jusqu’en 1993.

La pollution que cela a engen-
dré est une véritable bombe à 
retardement car le chlordécone 
a une durée de vie de plusieurs 
décennies et personne ne sait 
comment le neutraliser. Quel 
cadeau pour les générations à 

venir ! De plus, la contamina-
tion ne se limite pas aux sols ; les 
sources, les rivières et le littoral 
ont également été touchés par le 
biais des pluies et des ruisselle-
ments. Rien qu’en Martinique, 
22 500 hectares de terres agri-
coles seraient gravement pollués. 
Et c’est toute la chaîne alimen-
taire qui est concernée : on re-
trouve des traces de chlordécone 
dans les ignames et les patates 
douces, des légumes qui entrent 
dans l’alimentation de base de 
la population. On en retrouve 

également dans certains pois-
sons et crustacés.

Pendant des années, les pou-
voirs publics ont fait la sourde 
oreille, refusant même d’ins-
truire les nombreuses plaintes 
qui ont été déposées. Pourtant la 
responsabilité de l’État dans ce 
scandale sanitaire est évidente, 
celle des planteurs également. 
Reste à savoir comment les vic-
times seront indemnisées (si 
elles le sont), et dans combien de 
termps ?

Roger MEYNIER

•	Départements	d’Outre-Mer
Le puits sans fond des aides au patronat
Prenant prétexte du 
handicap que présenterait 
son isolement géographique, 
le patronat des DOM n’a eu 
de cesse de réclamer aux 
différents gouvernements 
des exonérations 
toujours plus fortes de 
cotisations patronales.

Aujourd’hui, dans ces ter-
ritoires, une partie importante 
des salaires du secteur privé est 
en tout ou partie exonérée de ces 
cotisations. L’an passé, le dispo-
sitif a coûté 1,6 milliard d’euros.

Off iciellement, ces exoné-
rations devaient permettre de 
« créer ou de sauvegarder des 

emplois ». Qu’en a-t-il été au juste 
en 2009 ? Les différentes mis-
sions d’étude dépêchées dans 
les DOM viennent de donner 
leur verdict : premièrement les 
entreprises des DOM exoné-
rées de cotisations sociales ont 
moins embauché que celles des 
DOM qui ne l’étaient pas (moins 
2,12 %) ; les entreprises des DOM 
exonérées de cotisations sociales 
ont même moins embauché que 
les entreprises métropolitaines 
analogues.

En 2009, le chômage a explo-
sé à la Réunion, les salaires sont 
restés toujours aussi bas et, dans 
certains cas, ont même régressé 

avec le passage au temps partiel 
ou au chômage technique. En 
revanche, et pour les consom-
mateurs, les prix sont toujours 
largement supérieurs à ceux de 
métropole !

En bref, les exonérations de 
cotisations sociales n’ont profité 
qu’aux patrons. Elles plombent 
les f inances de l ’État et ne 
créent pas d’emplois. Convertir 
ce 1,6 milliard d’euros en mil-
liers d’emplois publics utiles à 
la population : dans le logement 
social, les transports collectifs, 
l’éducation nationale, la santé… 
est une nécessité.

E. G.

•	Vaccination	contre	la	grippe	A

Un fiasco qui aura 
coûté très cher
Le rapport de la Commission d’enquête de l’Assemblée 
nationale « sur la manière dont a été programmée, 
expliquée et gérée la campagne de vaccination 
contre la grippe A(H1N1) », vient d’être publié. La 
campagne y est jugée « décevante », les résultats 
« insatisfaisants » et le bilan « insuffisant au 
regard des moyens engagés ». C’est peu dire...

5,36 millions de personnes 
ont été vaccinées –pas même 
une sur dix !– alors que le plan 
de prévention de la ministre de 
la Santé préconisait la vaccina-
tion de toute la population.

94 millions de doses de vac-
cin avaient donc été comman-
dées, puisqu’on prévoyait deux 
injections par personne, pour 
un montant de plus de 700 mil-
lions d’euros. Au mois de jan-
vier, au regard de la réalité de 
l’épidémie et du faible nombre 
de vaccinés, dû à une organisa-
tion aberrante de la campagne 
de vaccination, l’État résiliait 
la commande de 50 millions 

de doses. La ministre déclarait 
alors qu’il n’était pas question 
de payer aux laboratoires les 
commandes résiliées. Sauf que 
finalement, à eux trois, Sanofi, 
Novartis et GlaxoSmithKline 
ont touché près de 50 mil-
lions d’euros d’indemnités, et 
Glaxo négocie encore pour une 
rallonge...

Mieux, si sur les 44 mil-
lions de doses de vaccin livrées 
par les labos, seulement un 
peu plus de 5 millions ont été 
utilisées, 3,5 millions ont été 
jetées. Pourquoi ? Essentielle-
ment parce que l’État a accepté 
sans même discuter que les 

laboratoires livrent des vaccins 
en f lacons multidoses, c’est-
à-dire servant pour plusieurs 
vaccinations mais qui, une fois 
ouverts, ne peuvent pas être 
conservés plus de 24 heures. 
Étant donné le peu de succès 
de la vaccination, chaque soir, 
dans les centres, de nombreux 
f lacons multidoses ont donc 
été jetés. Au final il y a donc eu 
presque autant de vaccins jetés 
que de vaccins utilisés.

Mieux encore... Malgré les 
dons et ventes à des pays étran-
gers où les vaccins n’ont pas 
plus servi, il reste en France un 
stock de près de 25 millions de 
doses dont la date de péremp-
tion s’échelonne entre ce mois-
ci et l’automne prochain. Il va 
donc falloir les détruire et payer 
pour leur incinération !

Sophie GARGAN

•	Tunisie

La dictature de Ben Ali  
veut imposer  
la loi du silence
Condamné à quatre ans de 
prison pour « diffusion 
d’information de nature à 
troubler l’ordre public », 
le journaliste tunisien 
Fahem Boukadous a été 
arrêté le 16 juillet.

Le régime veut lui faire 
payer son reportage sur le sou-
lèvement populaire dans le 
bassin minier de phosphates 
de Gafsa, durant l’année 2008. 
Pendant des mois, la popu-
lation s’était révoltée contre 
le chômage, la misère, la cor-
ruption locale, la dictature 
patronale autant que celle du 
pouvoir politique. Le régime 
comme à son habitude avait 
répondu par la répression : 
trois morts parmi les mani-
festants et, après des parodies 
de procès et des aveux obtenus 
sous la torture, des dizaines 
de condamnations, a l lant 
jusqu’à huit ans de prison 
ferme, en particulier contre les 
syndicalistes animateurs du 
mouvement.

Fahem Boukadous avait 
fait passer un reportage sur ces 
évènements en juillet 2008, sur 
une chaîne basée en Grande-
Bretagne. Il y dénonçait le vé-
ritable état de siège de la région 
de Gafsa. C’est ce qui lui a valu 
une condamnation à 6 ans de 
prison en février 2009. Il s’était 
réfugié dans la clandestinité.

Avant les élections pré-
sidentielles et législatives de 
novembre 2009, 38 des syndi-
calistes emprisonnés ont béné-
ficié d’une libération condi-
tionnelle… Ce qui signif ie 
pratiquement qu’ils sont sous 
la menace permanente d’un 

retour en prison, sans compter 
le harcèlement policier qui va 
les poursuivre et les difficultés 
à trouver un emploi.

Fahem Boukadous, qui est 
alors sorti de la clandestini-
té, s’est vu une nouvelle fois 
condamné en appel le 6 juillet 
dernier. C’est à l’hôpital où il 
se fait soigner pour des pro-
blèmes respiratoires qu’il a été 
arrêté.

Des dizaines d’opposants 
ou travailleurs sont régulière-
ment emprisonnés, torturés en 
Tunisie, sans que cela n’émeuve 
le gouvernement français. En 
visite officielle, en mai der-
nier, Fillon, emboîtant le pas 
à Sarkozy venu un an plus tôt, 
ne déclarait-il pas : « Permet-
tez-moi ensuite de vous dire 
combien la coopération entre la 
France et la Tunisie est exem-
plaire et essentielle. Il y a plus 
de 1 200 entreprises françaises 
qui sont implantées dans votre 
pays, et qui emploient plus de 
100 000 Tunisiens ». Et pour 
exploiter 100 000 Tunisiens, 
le patronat et l’État français 
s’accommodent d’un régime 
qui réprime les travailleurs et 
ceux d’entre les journalistes 
qui tentent de dévoiler l’envers 
du décor du soi-disant « mi-
racle tunisien ».

Ainsi, après l’arrestation 
de Fahem Boukadous, le gou-
vernement français s’est fen-
du d’un communiqué où il 
se dit… « préoccupé » : façon 
de dire que ce nouvel épisode 
répressif n’a aucune chance 
de remettre en cause « l’exem-
plaire coopération » entre Pa-
ris et Tunis.

Stéphane GIRAULT

•	Laboratoires	Pfizer

Essais illégaux sur des enfants nigérians
Pfizer est de nouveau mis 
en cause dans l’affaire 
d’essais thérapeutiques sans 
autorisation au Nigeria.

Le numéro un mondial de 
l ’ industr ie pharmaceut ique 
s’était engagé en juillet 2009 à 
verser 75 millions de dollars, 
dont 35 mil lions de dédom-
magement au x fami l les des 
victimes, en échange de l’arrêt 
des poursuites engagées depuis 
deux ans. Finalement l’accord à 
l’amiable a été rompu à l’initia-
tive des familles nigérianes. Elles 
sont parvenues à saisir la justice 

aux États-Unis, la Cour suprême 
américaine annonçant le 29 juin 
dernier que Pfizer pourrait être 
poursuivi.

Poursuivi ne veut évidem-
ment pas dire condamné, d’au-
tant plus que la justice est très 
lente quand il s’agit de géants 
industriels comme Pfizer.

Les faits eux-mêmes remon-
tent à 1996 quand, dans l’État 
de Kano au Nigeria, sévissait 
une épidémie de méningite. 
Pfizer avait fait distribuer un 
nouvel antibiotique, le Trovan, 
alors que, selon le Washington 

Post, ni le Nigeria ni les familles 
n’avaient donné leur autorisation 
à l’utilisation du médicament. Le 
même journal révélait que sur les 
198 enfants concernés par l’es-
sai thérapeutique, onze étaient 
morts et des dizaines d’autres 
souffraient de séquelles.

Pfizer s’était autorisé à uti-
liser un médicament qui n’avait 
reçu nulle part une autorisation 
de commercialisation, un mé-
dicament en cours d’élabora-
tion, sans respecter les précau-
tions qui sont de rigueur dans 
ce genre d’essais cliniques. Ce 
n’est pas un hasard si le groupe 

pharmaceutique a fait le choix de 
tester son produit sans contrôle 
sur le continent africain, là où 
les trusts se sentent tout permis 
avec souvent la complicité des 
autorités locales. Pfizer espérait 
probablement que tout cela res-
terait dans l’ombre.

Le sort qu’a connu ensuite 
le Trovan renforce la suspicion : 
en 1997, la Food and Drug Ad-
ministration autorisait la com-
mercialisation du médicament 
aux États-Unis, mais l’interdisait 
aux enfants. En 1999, son usage 
était restreint car il était présenté 
comme responsable d’affections 

du foie et de décès. En Europe, 
le Trovan n’a tout simplement 
jamais été autorisé.

Alors, Pf izer aurait uti li-
sé l’épidémie de méningite au 
Nigeria pour tester son médi-
cament, au risque de ne pas en 
maîtriser les effets secondaires. 
Le groupe pharmaceutique espé-
rait, dit-on, que le Trovan rap-
porterait un milliard de dollars 
par an, et il n’est pas impossible 
que cette perspective alléchante 
ait contribué à transformer des 
gamins nigérians en cobayes.

Boris SAVIN

•	Sida

C’est la loi du profit qui décide
La 18e conférence sur le sida se tient actuellement à 
Vienne, en Autriche. À la 16e, en 2006, les dirigeants 
des grandes puissances avaient promis de fournir 
traitement et prévention pour tous dès 2010. Depuis, 
non seulement le nombre de personnes contaminées 
est loin d’avoir diminué, mais la grande majorité 
des malades n’a accès à aucun traitement.

Pourtant, d’après les scien-
tifiques, non seulement ces mé-
dicaments peuvent permettre 
de vivre avec le sida, mais on 
constate qu’ils diminuent for-
tement les risques de transmis-
sion du virus.

Sur les 33 millions de per-
sonnes atteintes aujourd’hui, 
l ’ immense major ité v it  en 
Afrique (22,4 millions) et en 
Asie (4,7 millions). Faire en 
sorte que ces malades aient 

accès aux médicaments suppose 
plusieurs conditions.

Il y a le prix des médica-
ments eux-mêmes. Celui-ci est 
tombé à environ 100 dollars an-
nuels par habitant : une baisse 
qui aurait pu se réaliser beau-
coup plus vite si les laboratoires 
pharmaceutiques n’avaient pas 
tout fait pendant des années 
pour empêcher la fabrication et 
la diffusion de médicaments gé-
nériques, afin de garantir leurs 

profits. Mais 100 dollars, cela 
reste encore trop pour les popu-
lations et les États concernés.

Il faudrait aussi savoir qui 
est porteur du virus, c’est-à-dire 
avoir du personnel médical en 
nombre pour dépister, faire des 
tests à grande échelle.

Il faudrait de plus concrè-
tement distribuer les médica-
ments, dans des hôpitaux ou 
des pharmacies, avec là encore 
du personnel qualifié pour déli-
vrer les traitements. Tout cela 
manque dramatiquement dans 
les pays les plus touchés.

Résultat, sur les 33 millions 
de personnes infectées dans le 
monde, seulement 12 millions 
sont dépistées et 5 millions 

traitées.

Pour fournir les médica-
ments aux personnes atteintes, 
les responsables des organismes 
récoltant les fonds, essentielle-
ment auprès des États, estiment 
qu’il faudrait, dans les trois an-
nées à venir, quinze milliards 
d’euros supplémentaires.

Les États les plus riches, non 
seulement refusent de déblo-
quer cette somme, mais cer-
tains d’entre eux préviennent 
que leur aide pourrait même 
diminuer « à cause de la crise ». 
Une crise durant laquelle ils ont 
dépensé cent fois plus pour les 
banques !

Bill Clinton, ex-président 
des États-Unis, a déclaré en 

ouverture de cette conférence 
que « dans beaucoup trop de 
pays, beaucoup trop d’argent va 
à trop de gens qui vont à trop 
de réunions, qui prennent trop 
d’avions ». Ce n’est pas faux 
peut-être. Mais reporter la res-
ponsabilité sur les États les plus 
pauvres en invoquant à demi-
mot leur corruption est une fa-
çon de ne pas mettre en cause la 
rapacité des grands trusts phar-
maceutiques, y compris ceux de 
son pays.

La réalité, sur cette ques-
t ion comme dans d ’autres, 
c’est que les États les plus 
riches choisissent d’abandon-
ner les populations à leur sort 
catastrophique.

Stéphane GIRAULT

•	Fillon	en	Nouvelle-Calédonie

Les vestiges du colonialisme
Lors de son passage en Nou-

velle-Calédonie, Fillon a fait flot-
ter côte à côte les deux drapeaux, 
français et indépendantiste ka-
nak. Les commentateurs sou-
lignent que ce serait un pas vers 
plus d’autonomie et d’autodéter-
mination, voire l’indépendance, 
pour ce territoire situé aux anti-
podes, dans la région de l’Aus-
tralie et de la Nouvelle-Zélande. 
Si c’est le cas, ce ne serait pas 
trop tôt.

L’armée française s’était vio-
lemment emparée de cette île, 
en se heurtant à ses habitants 
kanaks à partir de 1853, créant 
là-bas un bagne, entre autres 

pour les Communards de 1871. 
La « civilisation » française de 
l’époque a montré alors toute 
son inhumanité : la tête du chef 
kanak rebelle a été conservée 
dans un bocal envoyé à Paris. 
Quelques décennies plus tard, 
on exhibait des Kanaks présentés 
comme de primitifs cannibales 
lors de l’Exposition coloniale 
de 1931. Les colons venus d’Eu-
rope se sont emparés des meil-
leures terres. Après la Deuxième 
Guerre mondiale les énormes 
ressources de nickel du pays ont 
beaucoup rapporté aux colonisa-
teurs. Aujourd’hui le nickel rap-
porte toujours beaucoup, mais 

il est exploité essentiellement 
par une puissante société cana-
dienne et les dirigeants de l’État 
français peuvent estimer que 
leur présence en Nouvelle-Calé-
donie est plus coûteuse qu’utile, 
même si cela mécontente les co-
lons français.

Il reste que le drapeau fran-
çais a symbolisé pendant des 
décennies la mainmise coloniale 
sur les richesses calédoniennes. 
Il n’a rien à faire là-bas. Pourtant 
son retrait est encore loin d’être 
chose faite. Et même ce retrait 
ne pourra faire oublier les mas-
sacres et pillages passés.

F. GESROL

LO

Bananeraie en Guadeloupe.
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•	Raffinerie	des	Flandres-Total	Dunkerque
La direction cherche à tricher 
La grève n’est que suspendue
Lundi 19 juillet, les 
travailleurs de Total-
Dunkerque en grève 
depuis le 12 janvier ont 
voté la suspension de 
leur mouvement pour 
pouvoir participer aux 
travaux de remise à 
niveau de la raffinerie 
décidés par la direction.

Le 30 juin, la cour d’appel 
de Douai a en effet condamné 
Total à reprendre le raffinage 
à la Raffinerie des Flandres 
de Dunkerque dans un délai 
de quinze jours avec une as-
treinte de 100 000 euros par 
jour de retard. Elle considé-
rait que le groupe n’avait pas 
respecté, lors de la fermeture 
provisoire du raffinage en sep-
tembre dernier, puis définitive 
le 8 mars 2010, les procédures 
d’information du comité cen-
tral d’entreprise.

Depuis, Total a demandé 
au tribunal de grande instance 

de Nanterre de dire que la 
procédure a été régulière et 
que le redémarrage n’a pas à 
avoir lieu. Il a aussi déposé 
un recours en cassation. Seu-
lement, ces procédures judi-
ciaires ne sont pas suspensives 
et Total n’a pas voulu s’oppo-
ser ouvertement au jugement 
de Douai. Alors, le groupe 
a présenté pour le 19 juillet 
un plan de travaux. Celui-ci 
organise la reprise des expé-
ditions de carburants raffinés. 
Car aujourd’hui, il y a sur le 
site une centaine de cuves aux 
trois-quarts pleines qui repré-
sentent des centaines de mil-
lions d’euros que Total veut 
récupérer le plus vite possible. 
Comme il veut aussi faire dé-
gazer et mettre en conformité 
des installations qui pourront 
être ensuite utilisées ailleurs 
ou revendues.

Pour le reste, il n’est pas 
question de la reprise du raf-
f inage. La direction l ’écrit 

clairement en préambule de 
son plan de travail. D’ailleurs, 
la direction n’a même pas vou-
lu récupérer les systèmes élec-
triques des cuves contenant 
du pétrole brut, démontés par 
les grévistes il y a quelques 
mois. Elle ne compte pas le 
faire raffiner à Dunkerque.

Durant l ’assemblée, les 
représentants des syndicats 
qui ont mené le mouvement, 
SUD et CGT, ont proposé sa 
suspension. La CGT donnant 
72 heures à la direction pour 
programmer le redémarrage 
du raffinage. Ce délai passé, la 
grève pourrait reprendre.

Si les patrons veulent pour-
suivre l’arrêt du raffinage et le 
démantèlement rapide de la 
raffinerie en faisant semblant 
d’exécuter le jugement de la 
cour d’appel, les travailleurs 
ne sont pas dupes de leurs ma-
nœuvres et ils sont prêts à s’y 
opposer.

Serge VIARD

•	La	Redoute	–	Tourcoing

Non au coup de force 
de la direction
La DIAM est une société filiale de La Redoute qui traite 
l’envoi des catalogues et des publicités « papier » 
aux clients. Mais l’essentiel des 220 salariés en 
équipe sont des salariés de La Redoute qui, au fil des 
ans, se sont retrouvés à travailler dans ce secteur 
après avoir travaillé indifféremment sur les autres 
sites de l’entreprise. Le sigle vert de La Redoute 
est d’ailleurs affiché en grand sur les locaux.

Depuis quelques mois des 
rumeurs de revente à d’autres 
sociétés spécialisées dans ce 
qu’on appel le l ’encartage, 
couraient. Parallèlement, la 
direction annonçait des pertes 
dans cette activité. Selon elle, 
c’est maintenant la priorité 
au Web et le support papier 
est en perte de vitesse. Appa-
remment, la revente à un autre 
groupe aurait fait long feu…

Or, la direction vient d’an-
noncer le lundi 5 juillet qu’elle 
envisageait de demander à ces 
salariés de passer d’un contrat 
de travail Redoute à un contrat 
de travail DIAM. Et elle im-
posait des délais très courts : 
le 27 juillet pour la dernière 
négociation et le milieu d’août 
pour la prise de décision des 
salariés.

Obliger des salariés à quit-
ter La Redoute, à marche 
forcée, en pleine période de 

congés payés, c’est la démons-
tration que la direction de La 
Redoute craint les réactions 
de ces travailleurs car il est 
évident qu’elle les met dans 
une situation critique pour les 
années à venir.

L’incompréhension et la 
colère ont accueilli l’annonce. 
Finalement c’est l’évocation 
des risques « psychosociaux », 
pour des salariés partant en 
vacances dans une totale in-
certitude, qui ont fait reporter 
le calendrier début septembre.

Mais ce qui apparaît pour 
l’instant des « propositions » 
de La Redoute montre la vo-
lonté de sa direction de baisser 
les coûts salariaux, sans doute 
pour mieux revendre cette 
filiale ensuite. Elle propose 
de donner une somme forfai-
taire pour le rachat de la prime 
d’ancienneté, de même que 
pour les jours d’ancienneté.

La direction déclare que le 
coût de l’activité est de 20 % 
supérieur à la DIAM que chez 
des concurrents dont l’encar-
tage est le métier unique ! Or 
la direction ne prend pas la 
peine de publier, une façon de 
ne même pas nous permettre 
de vérifier.

Ce qui est inquiétant, c’est 
le sort des collègues de La 
Redoute, des centraux télé-
phoniques et de la saisie-com-
mande, qui ont été transférés 
à d’autres sociétés. En effet, la 
presse vient de mentionner la 
fermeture du centre d’appel de 
Téléperformance de Marseille 
qui appartenait auparavant 
à La Redoute ! C’est le chô-
mage qui menace maintenant 
les anciens collègues ! Et des 
80 collègues de la saisie-com-
mande mutées à GBS +, seules 
six restent salariées de cette 
entreprise, vu les conditions 
de travail déplorables.

Alors passer de La Redoute 
à la DIAM, pour travailler 
plus et gagner moins, avec en 
plus le chômage comme pers-
pective, ce serait accepter un 
marché de dupes !

Correspondant LO

•	Clermont-Ferrand

Grève 
pour les salaires
Pendant une semaine, les 
ouvriers de l’entreprise 
Dumez-Lagorsse ont 
fait grève et ont occupé 
des chantiers pour 
obtenir 100 euros 
de plus par mois.

Le principal chantier – et 
c’est d’abord là que la grève 
a éclaté – est celui du stade 
de rugby de l’ASM. Ce sont 
des travaux d’agrandisse-
ment aux angles des tribunes 
dans des conditions pénibles : 
de 6 heures du mat in à 
15 heures, avec des tempéra-
tures autour de 35°.

L’e nt re pr i s e  D u me z-
Lagorsse est une f iliale du 
groupe Vinci. Elle a de nom-
breux chantiers sur Cler-
mont, notamment à l ’an-

cienne clinique Marivaux, 
ou place Henri Dunant ou 
encore à l’ancien IUFM. Avec 
celui du stade, on y compte 
près de deux cents ouvriers et 
employés.

Leur dernière augmenta-
tion de salaire : 0,5 % remonte 
au début 2009. Récemment, 
une pétition a circulé entre les 
chantiers pour demander 5 % 
d’augmentation. Les délégués 
CGT, seul syndicat présent, 
se sont heurtés au refus de 
la direction. Celle-ci prétend 
compenser les bas salaires 
– la plupart des ouvriers étant 
au smic – en accordant une 
prime annuelle d’intéresse-
ment. Mais cette dernière a 
subi une forte baisse, tombant 
de 1 200 euros en moyenne 
par salarié à 750 euros.

Alors la grève s’est pro-
pagée à l’ensemble des chan-
t iers ,  les  mi l itants CGT 
ayant rapidement convaincu 
leurs camarades que face au 
même patron, il fallait lutter 
ensemble et revendiquer la 
même chose : au lieu de 5 %, 
100 euros pour tous.

Le slogan de Vinci est 
prometteur : « Les richesses 
ne valent que parce qu’on les 
partage ». Eh bien, ce partage, 
c’est ce que demandaient les 
grévistes.

La direction ayant enfin 

accepté d’ouvrir des négo-
ciations pour lundi 12 juillet, 
mais à condition que le tra-
vail reprenne, les grévistes 
ont voté la suspension de la 
grève pour ce jour-là. Mais 
en avertissant que si on leur 
offrait des miettes, ils se re-
mettraient en grève.

C’est ce qui s’est produit.
À l’assemblée générale du 

lundi après-midi, les délégués 
sont revenus les mains quasi-
ment vides de leur entrevue 
avec le directeur régional. La 
proposition d’une augmen-
tation de 75 euros… par an 
– alors qu’ils revendiquaient 
100 euros par mois – est ap-
parue comme dérisoire et 
provocatrice.

D’autant que le chantage 

de la direction n’en finissait 
pas. Elle voulait bien accepter 
un autre rendez-vous pour 
discuter, mais seulement s’il 
y avait reprise immédiate du 
travail.

Nullement découragés, 
les travailleurs ont répondu 
comme il fallait : la grève 
a été aussitôt revotée et les 
chantiers ont été à nouveau 
occupés.

À la suite de nouvelles né-
gociations, jeudi 15, le travail 
a finalement repris.

La d irec t ion accorde, 
pour l’année, 75 euros d’in-
téressement supplémentaire 
par personne, et pour toutes 
les catégories. Ainsi qu’une 
prime mensuelle de 20 euros 
pour les compagnons et le 
personnel des bureaux, soit 
1,4 % du salaire.

Les journées de grève se-
ront soit récupérées en heures 
supplémentaires, soit rete-
nues de façon échelonnées : 
un jour par mois. Enfin la di-
rection accepte de nouvelles 
discussions sur les salaires en 
fin d’année.

Certes les grévistes ont 
conscience de n’avoir pas 
obtenu toutes leurs revendi-
cations. Mais ils ont obligé 
une direction intransigeante 
à faire quelques concessions.

Correspondant LO

LO



Lutte Ouvrière - n° 2190 - 23 juillet 2010 - 9 

Dans les entreprises

Au sommaire de LUTTE DE CLASSE N° 129 (juillet 2010)

- Le capitalisme à la dérive
- France
La « réforme » des retraites : l’hypocrisie de la droite...  

et celle de la gauche réformiste

- Afrique du Sud
Derrière les vuvuzelas

- Grande-Bretagne
Les Conser vateurs mettent en œuvre les mesures 

antiouvrières conçues par les Travaillistes

- États-Unis
L a montée de la  d roite ,  u n produ it  de  la  cr i se 

et de la politique des Démocrates

Prix : 2 euros – Envoi contre cinq timbres à 0,56 euro

•	Centre	commercial	Avenir	–	
Drancy	(Seine-Saint-Denis)

Les salariés de la boulangerie Paul en grève
     Depuis vendredi 9 juil-

let la majorité des salariés de 
la boulangerie Paul du centre 
commercial Avenir de Drancy 
en Seine-Saint-Denis sont en 
grève.

     Ils ont entamé ce mou-
vement suite à l’annonce par 
le groupe Paul de la mise en 
franchise de la boutique dans 
laquelle ils travaillent, ce qui 
aura pour conséquence le chan-
gement de convention collec-
tive qui de l’agroalimentaire 
passerait à celle du commerce 
nettement moins favorable.

     Par ailleurs le nouveau 
gérant a annoncé que sur les 28 
salariés actuellement en poste il 
ne comptait en garder que dix.

     Le projet de la direction 
générale du groupe est de fran-
chiser de plus en plus de bou-
tiques, au moins dans la région 
parisienne et comme elle le dit 
« d’explorer de nouveaux ter-
ritoires » : les musées, les hôpi-
taux, les stations de montagne, 
les stations balnéaires.

     Ce groupe compte 326 
bout iques en France ;  son 
chiffre d’affaires a atteint 420 
millions d’euros en 2009, la 
boutique de Drancy réalise en 
moyenne 3 500 à 4 000 euros de 
recette chaque jour. C’est le ré-
sultat du travail des salariés et il 
est plus que légitime qu’une fois 
le produit de leur travail empo-
ché par Paul, ces travailleurs 

refusent d’être traités ainsi.
     Ils s’adressent à la clientèle 

du centre commercial avec une 
pétition qui a déjà recueilli un 
millier de signatures. Mardi 
20 juillet, un rassemblement 
était organisé à l’initiative de 
l’Union départementale CGT 
devant la boutique où se sont 
retrouvées une cinquantaine de 
personnes.

     Les grévistes, bien que 
peu nombreux, font beaucoup 
de bruit. Pour le moment, ils se 
font plus entendre de la direc-
tion du Carrefour du même 
centre commercial que de la 
direction de Paul, mais ils sont 
bien décidés à continuer.

             Correspondant LO

•	Air	France

Encore 4 100 emplois sur siège éjectable...
Air France vient d’annoncer 

la prochaine suppression de 
4 100 postes. Une fois encore. 
Car, même si la direction de la 
compagnie s’emploie à présen-
ter cela comme la conséquence 
de six trimestres de perte consé-
cutifs, elle « oublie » de préciser 
que ce n’est pas d’aujourd’hui 
qu’elle supprime des postes : 
elle a même commencé à sabrer 
dans les emplois alors qu’elle 
réalisait les bénéfices les plus 
élevés du transport aérien mon-
dial, et cela pendant dix années 

de suite !

Cette nouvel le vague de 
suppressions de postes s’ins-
crit dans la politique de réduc-
tion permanente de ses coûts 
salariaux, poursuivie par la 
direction d’Air France depuis 
des années. Et, pour essayer de 
masquer la chose, elle a beau 
étaler dans le temps l’annonce 
de ses plans dits de « départs 
volontaires » (1 800 pour le der-
nier en date, celui de 2009), de 
gel des embauches ou de « non-
remplacement des dépar ts 

naturels », le calcul est vite fait : 
ce sont près de 10 000 emplois 
qu’elle voudrait avoir réussi à 
supprimer entre 2008 et 2013, 
soit 16,3 % des effectifs en cinq 
ans !

Et il faut préciser que, dans 
bien des secteurs, l’activité n’a 
pas diminué, voire augmente. 
Autrement dit, cette diminu-
tion continue de la masse sala-
riale – combinée avec un gel de 
fait des salaires, mais pas des 
prix pratiqués par la compa-
gnie vis-à-vis de ses clients – se 

transforme en autant d’argent 
supplémentaire qui, réduc-
tion ou pas du trafic aérien, se 
retrouve dans les poches des 
actionnaires.

D’ailleurs les suppressions 
d’emplois ont atteint un tel 
niveau que, dans certains sec-
teurs, la direction en arrive 
à craindre que cela la gêne 
pour emporter de nouveaux 
gros contrats. Ainsi, dans des 
domaines fort lucratifs de la 
maintenance aérienne (tels 
l ’entretien et la révision des 
moteurs d’appareils d’autres 
compagnies) Air France doit 
qu a nd  mê me  pro c é de r  à 
quelques embauches, au moins 
de jeunes qu’elle a l’habitude de 
faire travailler en apprentissage, 
pour faire face à la demande... 
et à la perspective de gains très 

importants pour la compagnie.
Le comble est qu’au moment 

où Air France préparait ces 
nouvelles suppressions d’em-
plois au fret, en escale (surtout 
en province) et au sol parmi le 
personnel commercial, sa di-
rection annonçait des chiffres 
trimestriels positifs (pour elle). 
Début juillet, son directeur gé-
néral vient d’ailleurs de confir-
mer que la compagnie, tablant 
sur une reprise du transport 
aérien, va commander une cen-
taine d’Airbus ou de Boeing...

Cela représente une somme 
énorme qu’Air France va donc 
débourser, confirmant ainsi 
que les caisses de la direction ne 
sont pas vides, contrairement à 
ce qu’elle voudrait faire croire 
au personnel.
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•	General	Motors	–	Strasbourg

Référendum pour avaliser les méthodes 
de gangsters de la direction
Lundi 19 juillet, les travailleurs de GM étaient appelés 
par trois syndicats (CFDT, CFTC et FO) à se prononcer 
par référendum sur la question : pour ou contre la 
reprise de l’usine de GM Strasbourg par GM Company 
soi-disant pour sauver les emplois et pérenniser le site.

La question était déjà tru-
quée puisque la reprise de l’usine 
était conditionnée à une baisse 
de 10 % des coûts salariaux 
exigée par la direction de GM, 
c’est-à-dire le gel des salaires 
pendant deux ans, la suppres-
sion de 7 jours de RTT, le gel de 
l’intéressement jusqu’en 2013, 
plus quelques bricoles pour arri-
ver aux 10 % d’économie.

Partagés entre l’espoir de 
garder leur emploi et perdre 
du salaire, 645 salariés sur les 
929 votants, ont choisi, le cou-
teau sous la gorge, de répondre 
« oui ». Cependant 268 ont voté 
« non » à l’appel de la CGT qui 
n’était pas partie prenante de 
ce référendum qui donnait un 
chèque en blanc à la direction.

Le but de l ’opération est 

d’exiger de nouveaux sacrifices 
des salariés et principalement 
aux travailleurs des ateliers. De 
moins en moins nombreux, 
suite au plan de suppression 
d’emplois de 2008 et celui qui 
est en cours, ils ont dû subir 
une augmentation de la pro-
duction de 1 200 à 1 500 boîtes 
de vitesse par jour depuis trois 
mois. Et c’est sur eux que vont 
peser essentiellement les écono-
mies sur les coûts salariaux. En 
effet, simple exemple, la partici-
pation aux efforts des directeurs 
se résumera à payer, à hauteur 
de 100 euros par mois, pour 
faire le plein de leur voiture de 
fonction !

Ce référendum était double-
ment truqué car tout le monde 
était appelé à voter : les cadres en 

congés ou en maladie sont venus 
lundi pour voter, par contre les 
ouvriers qui sont dans le plan 
de suppressions d’emplois n’ont 
pas eu le droit de participer. Les 
organisateurs avaient sans doute 
trop peur qu’ils votent « non ».

Les travailleurs n’ont aucune 
raison d’être rassurés car au-
cune assurance ne leur est don-
née, bien au contraire. La direc-
tion, en gangster sûr de sa force 
de frappe, avait déjà préparé son 
coup et, après s’être payé le luxe 
d’un « oui » majoritaire à ses at-
taques, elle se permet d’aggraver 
la note à payer.

Dès mardi matin, la direc-
tion dans son arrogance donnait 
pleinement raison à ceux qui ont 
voté NON ! À peine 12 heures 
après la fin du décompte des 
voix, à la réunion de CE, les dé-
légués syndicaux découvraient 
dans le document pour lequel 
elle exige la signature de tous les 
syndicats - autre chantage - des 
nouvelles mesures qu’elle avait 

bien pris soin de cacher jusqu’à 
maintenant. En plus du vol sur 
les revenus salariaux, elle exige 
l’annualisation du temps de tra-
vail, à hauteur de 1 607 heures 
par an, la suppression du droit 
local, ce qui revient à banaliser 
le travail du dimanche, puisque 
la semaine irait du dimanche au 
dimanche. Les RTT ou ce qui 
en restera seront payées au taux 
horaire de base et sans prime. 
(Actuellement, une RTT en ho-
raire d’après-midi ou de nuit 
est payée avec les primes). Et 
au bout de tout cela, General 
Motors Company peut racheter 
l’usine pour 1 euro, certes, mais 
elle peut vendre quand elle veut.

Quand ces mesures, qui 
avaient été soigneusement ca-
chées avant le référendum, ont 
été connues, les travailleurs de 
GM, en particulier ceux qui 
avaient voté « oui », se sont sentis 
floués.

Tout le discours sur la sau-
vegarde des emplois est un 
vrai mensonge pour aggraver 
l’exploitation et peut-être au 
bout du compte procéder à la 
fermeture, comme cela est en 
train de se passer à Opel Anvers 
où les travailleurs aussi avaient 
accepté de gros sacrifices sur la 
promesse de garder les emplois.

Correspondant LO
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Leur société
•	La	Villeneuve	de	Grenoble

Une démonstration de force qui ne résout rien
« Du quartier modèle 
aux violences urbaines : 
Villeneuve, comment en 
est-on arrivé là », c’est ainsi 
que titrait Le Dauphiné 
Libéré du mardi 20 juillet. 
En effet, ce quartier est 
depuis plusieurs jours en 
proie à des violences qui 
ont commencé dans la 
nuit du jeudi au vendredi 
16 juillet, après qu’un 
jeune, originaire de 
la Villeneuve, eut été 
tué, lors d’une fusillade 
avec les policiers 
qui le poursuivaient 
après le braquage du 
casino d’Uriage, situé 
à dix kilomètres.

Ce fait divers tragique et 
ses suites posent une nouvelle 
fois le problème de la violence 
dans ces quartiers populaires 
qui, comme la Vi l leneuve, 
connaissent, en particulier chez 
les jeunes, un très fort chômage 
et où sont concentrées des 
familles qui n’ont pas les res-
sources suffisantes pour échap-
per à la pauvreté. Pourtant, à 
l’origine, le quartier de la Vil-
leneuve était le fruit d’un projet 
aux objectifs très novateurs et 
généreux. Mais depuis il y a la 
crise, le chômage, la précarité 
qui favorisent la marginalisa-
tion des jeunes. Il y a la poli-
tique budgétaire de l’État qui 
réduit les budgets des services 

publics, dont l’enseignement, 
le logement social ou encore la 
Santé. L’État se désengage, les 
municipalités ne font plus face. 
Alors Sarkozy et Hortefeux ne 
font rien d’autre que de confier 
à leurs forces de police spécia-
lisées le soin de rétablir l’ordre 
coûte que coûte, sans rien ré-
gler mais en laissant sur leur 
passage dans bien des esprits 
un désir de vengeance.

Aujourd’hui, la Villeneuve 
est en état de siège. Des cars de 
CRS sont à toutes les entrées 
du quartier, le soir, et chaque 
voiture ou chaque piéton qui 
veut rentrer ou sortir est fouillé. 
Les espaces publics sont déserts 
dès 21 heures. Chaque nuit, un 
hélicoptère équipé d’un puis-
sant projecteur et de caméras 
survole le quartier de longues 
heures durant, éclairant les 
façades des immeubles avec 

un bruit qui empêche tout le 
monde de dormir. Les discus-
sions entre habitants du quar-
tier sont nombreuses : certains 
condamnent cette minorité de 
jeunes qui « foutent la merde » 
et « empoisonnent la vie » du 
quartier, d’autres se sentent 
plus en sécurité, d’autres sont 
révoltés par les incendies de 
véhicules qui les ont touchés 
alors qu’ils n’arrivent déjà pas à 
joindre les deux bouts, d’autres 

sont agacés par ce déploiement 
de forces de police dont i ls 
n’attendent pas la résolution 
de leurs problèmes, tous enfin 
sont fatigués par ces longues 
nuits bruyantes et chaudes, où 
ils ne peuvent pas se reposer 
avant de retourner au travail le 
lendemain…

Le Dauphiné Libéré  du 
20 juillet rapporte les propos 
d’un habitant du quartier, mili-
tant associatif connu : « L’ap-
proche et le traitement exclusi-
vement sécuritaires de ce type 
de fait divers sont aberrants, 
surtout avec tout ce déploiement 
et cet arsenal “anti-terroriste” et 
guerrier. Depuis plus dix ans la 
police dite de proximité n’existe 
plus à la Villeneuve, les policiers 
n’ont plus aucun contact avec la 
population, sa seule apparition, 
sa seule visibilité étant réduite 
à ces irruptions aussi bru-
tales, massives, spectaculaires 
qu’aberrantes qui ne peuvent 
provoquer que haine et volonté 
d’en découdre (…) ».

Alors il est temps de cesser 
de faire payer la crise aux plus 
pauvres et de consacrer une 
partie, même infime, des mil-
liards qui servent à la spécula-
tion, à offrir un présent et un 
avenir à la population des quar-
tiers populaires les plus pauvres 
au lieu de ne se donner que les 
moyens de leur faire la guerre.

Correspondant LO

La Villeneuve hier et aujourd’hui
C’est au cours de l’année 
1972 que les premiers 
logements du quartier ont 
été mis en service, avec 
une municipalité socialiste 
dirigée par Hubert 
Dubedout. Ils répondaient 
au manque de logements 
sociaux à Grenoble.

Une équipe d’architectes, 
de sociologues, d’urbanistes, 
d’enseignants, s’était instal-
lée sur place avec des objec-
tifs précis : 50 % de logements 
sociau x, 50 % d ’accession 
à la propriété pour un coût 
inférieur de 30 % aux prix 
moyens de l’époque, la prévi-
sion d ’autant d’emplois que de 
logements, la volonté de créer 
les équipements (écoles, gym-
nases, piscine, centres de san-
té…) en même temps que les 
logements. Un plan en forme 
de criques, pour éviter les vis-
à-vis,  et une galerie piétonne 
étaient décidés, afin d’éviter 
les grandes barres et les tours. 
Côté qualité, les logements 
bénéficiaient du premier la-
bel d’isolation phonique, et 

avaient 10 % de surface en plus 
que les normes de l’époque. 
C’étaient (et ça l’est encore 
d’ailleurs,) de beaux duplex, 
spacieux et lumineux. Les 
coursives desservant les appar-
tements étaient conçues avec 
des espaces de convivialité 
pour se retrouver entre voi-
sins. Les vide-ordures étaient 
reliés à un collecteur pneu-
matique en sous-sol. D’autres 
infrastructures étaient mises 
en place (mais ont disparu 
depuis) : des ateliers de fabri-
cation d’affiches, de poterie, 
de tissage... et même un stu-
dio TV (tout le quartier est 
aujourd’hui câblé, et le studio 
existe encore). Un centre de 
santé était construit, avec pour 
priorité : la prévention. Les 
façades étaient à certains en-
droits décorées par des grands 
dégradés colorés sur fond 
blanc, à d’autres par des cou-
leurs vives, il y avait de nom-
breuses fresques et statues.

Les écoles pratiquaient une 
pédagogie nouvelle, étaient 
équipées de terminaux d’ordi-
nateur. Elles n’avaient pas de 

clôtures. Le collège était alors 
imbriqué avec la Maison de 
quartier, disposant d’une sorte 
de restaurant collectif, mélan-
geant les élèves et les adultes 
du quartier. 

Puis, en 1983, le maire RPR 
Alain Carignon modifia la po-
litique d’attribution des HLM, 
mettant à mal l’équilibre so-
cial du quartier. L’entretien 
et la rénovation du quartier 
furent négligés.

Avec la crise, le quartier 
s’est encore paupérisé : 30 % 
de ses 15 000 habitants sont 
aujourd’hui au chômage, les 
classes moyennes ont déser-
té le quartier. La décoration 
a en grande partie disparu, 
faute d’entretien. Le collège 
est devenu un collège très clas-
sique malgré son architecture 
futuriste. Il est maintenant 
entouré de grilles contre les 
« rodéos » qui empêchaient 
les cours en rez-de-chaussée. 
Les maternelles et primaires 
ont gardé l’esprit d’école ou-
verte, mais sont soumises, 
comme à l’échelle nationale, 

à des restrictions de moyens. 
Tous les équipements sociaux 
et éducatifs du quartier se 
heurtent aux suppressions de 
postes et au désengagement 
financier de l’État : le centre de 
santé, qui soigne plus de 10 000 
personnes et a un rôle essentiel 
de santé publique dans le quar-
tier, connaît régulièrement des 
problèmes budgétaires. Les 
écoles et le collège accueillent 
aujourd’hui, de plus en plus 
nombreux, des enfants de fa-
milles en difficulté.

Un projet de rénovation du 
quartier est prévu pour 2012, 
mais tout le monde sait que 
son financement est limité ; 
d’autant que le désengagement 
de l’État s’accentue. Et du coup 
la municipalité socialiste de 
Michel Destot a annoncé son 
projet de passer à un système 
de ramassage d’ordures plus 
traditionnel, prétextant le fort 
coût de l’entretien de l’actuel 
système.

On ne peut pas dire que le 
quartier de la Villeneuve soit 
laissé à l’abandon. Des efforts 

sont faits, mais pas à la hau-
teur des besoins grandissants 
en cette période de crise. Le 
député-maire PS de Grenoble, 
Michel Destot, explique lar-
gement que les priorités de la 
municipalité socialiste sont 
les quartiers populaires. Or, le 
budget de la municipalité de 
Grenoble comprend de fortes 
subventions aux entreprises 
comme STMicroelectronics 
ou le projet Minatec. La com-
munauté des communes, dont 
fait partie la ville de Grenoble, 
vient d’accorder une nouvelle 
subvention de 846 161 euros 
à cinq pôles de compétitivité. 
Ces projets concernent des 
entreprises privées, dont cer-
taines, comme Schneider Elec-
tric par exemple, ne sont pas 
des petites entreprises. 

La municipalité ne peut 
compenser à elle seule tous 
les désengagements de l’État, 
mais elle pourrait accorder la 
priorité aux quartiers popu-
laires et non  aux grandes en-
treprises dont les profits sont 
mirobolants !

LO

La galerie de l’Arlequin à la 
Villeneuve de Grenoble.
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Il y a 50 ans
•	1960	:	Les	indépendances	des	colonies	françaises	d’Afrique	noire

Un lifting du colonialisme 
pour maintenir la domination 
de l’impérialisme français
Au cours de l’année 1960, quatorze colonies africaines de l’ex-empire français, 
rebaptisé Union française en 1946, se virent accorder leur indépendance par 
l’État français. Cela commença par le Cameroun le 1er janvier. En avril, ce 
fut le tour du Sénégal et du Togo. En juin, Madagascar. La plus grosse vague 
eut lieu entre le 1er et le 17 août et concerna le Bénin, le Niger, le Burkina 
Faso, la Côte-d’Ivoire, le Tchad, la République centrafricaine, le Congo et le 
Gabon. En septembre s’ajoutèrent le Mali et en novembre, la Mauritanie.

Au lendemain de la Deu-
xième Guerre mondiale, la 
bourgeoisie française, comme 
d’autres bourgeoisies d’Europe 
affaiblies par la guerre, avait fait 
le choix de conserver ses colo-
nies. Cette guerre est toujours 
présentée comme la victoire 
de la démocratie contre le fas-
cisme, mais dans les colonies 
françaises d’Afrique il n’était 
même pas question alors d’éta-
blir un suffrage universel. Les 
milieux colonialistes, arriérés 
et réactionnaires, étaient sur-
représentés. Ainsi, l ’unique 
sénateur européen de Centra-
frique était élu par... quinze 
électeurs et les fonctionnaires 
coloniaux se déplaçaient encore 
dans des hamacs portés par des 
Africains.

Mais le maintien des em-
pires coloniaux coûtait cher. 
La Grande-Bretagne, les Pays-
Bas avaient dû reconnaître 
l’indépendance de leurs pos-
sessions d’Asie dans l’immédiat 
après-guerre. La France avait 
dû évacuer le Nord-Vietnam 
après Dien Bien Phu. Les in-
dustriels de la métropole dont 
l’activité ne dépendait pas du 
marché colonial auraient pré-
féré bénéficier directement de 
la manne étatique. Les patrons 
de l’aéronautique ou de l’auto-
mobile étaient plus attirés par 
le marché européen que par les 
colonies. En outre, les États-
Unis exerçaient une pression 
politique « anticoloniale » avec 
pour objectif de leur permettre 
d’accéder à des marchés pro-
tégés par les chasses gardées 
coloniales.

Tous ces facteurs finirent 
par contraindre les États euro-
péens à décoloniser, même là 
où ils n’avaient pas été chassés 
par des révoltes. Mais renon-
cer à la forme coloniale, c’est-
à-dire la domination directe, 
ne signifiait pas renoncer à la 
domination !

De la décolonisation...
La guerre d’Algérie fut l’ac-

coucheuse des indépendances 
en Afrique noire. La crise po-
litique dans laquelle sombra 
la IVe République fut dénouée 
par le retour au pouvoir de de 
Gaulle, qui acheva ce que la 

gauche avait préparé avec la « loi 
cadre » de Defferre en Afrique. 
Entre 1958 et 1960, de Gaulle 
mit en route le processus des 
indépendances, devenues in-
dispensables au maintien des 
intérêts capitalistes français.

Nombre d ’Africains ont 
éprouvé de la joie à ne plus subir 
les humiliations quotidiennes 
de l’administration coloniale 
raciste. Mais derrière la façade 
des drapeaux, des hymnes et 
des sièges à l’ONU de ses al-
liés africains, la France défen-
dait ses intérêts. La bourgeoi-
sie française plaça à la tête des 
nouveaux États des hommes 
qui lui étaient liés moralement 
et socialement, et surtout déci-
dés à en défendre les intérêts 
au-delà des indépendances.

Certains d’entre eux avaient 
participé aux institutions de la 
bourgeoisie française comme 
l’Ivoirien Houphouët-Boigny, 
plusieurs fois ministre sous la 
IVe République et un des ré-
dacteurs de la Constitution 
de la Ve ou encore le Sénéga-
lais Senghor, lui aussi ancien 
ministre. Ailleurs, ce fut d’ex-
sous-officiers de l’armée fran-
çaise comme Bokassa en Cen-
trafrique ou Eyadéma au Togo. 
Une seule exception : la Guinée 
de Sékou Touré qui, en 1958, 
avait opté avant tout le monde 
pour l ’ indépendance mais 
contre de Gaulle, et qui subit les 
représailles de la France qui lui 
retira fonctionnaires et crédits.

Cette décolonisation entraî-
na le découpage de l’Afrique en 
États rivaux. Il n’était pas ques-
tion pour la France de favori-
ser leur union, ne serait-ce que 
dans le cadre administratif créé 
par la colonisation, avec l’AOF 
et l’AEF, qui furent découpées 
en plusieurs États suivant des 
frontières tracées par les colo-
nisateurs, qui tranchaient dans 
le vif, éclatant une même ethnie 
en plusieurs États. En 1964, les 
dirigeants africains déclarèrent 
ces frontières intangibles.

... à l’art de conserver 
sa zone d’influence
L’Afrique restait un champ 

d’investissements pour cer-
tains groupes capitalistes, d’au-
tant plus intéressant que ces 

investissements étaient garan-
tis, voire financés en partie par 
l’État français, par le biais de 
la prétendue « aide au dévelop-
pement ». L’Afrique était une 
source importante de matières 
premières : pétrole, fer, bau-
xite, arachide ou coton. Elle 
représentait aussi des débou-
chés pour les marchandises de 
l ’ex-métropole, protégés des 
concurrents par les circuits 
commerciaux, les liens issus 
de la période coloniale et une 
langue commune.

Parmi ces atouts, il y avait la 
zone CFA, une monnaie unique 
convertible à taux fixe en francs 
puis en euros, garantie par la 
Banque de France. Maintenue 
après les indépendances, elle 
a continué d’assurer aux capi-
talistes français la libre circu-
lation de leurs capitaux et de 
leurs profits et maintenu un 
obstacle à la circulation des ca-
pitaux venus d’ailleurs.

Mais parce qu’elle est une 
puissance impérialiste de se-
cond ordre, la France n’a pu 
conserver sa mainmise qu’en 
maintenant un système repo-
sant sur le contrôle des appa-
reils d’État autochtones, sous 
la protection des troupes fran-
çaises présentes dans les en-
droits stratégiques. Ce protec-
torat politique, en échange de 
la défense des intérêts français, 
implique aussi le soutien aux 
dirigeants de ces pays, fussent-
ils les pires dictateurs, contre 
leur peuple.

Toute cette politique a géné-
ré une activité de lobbying faite 
de secrets, de combines et de 
pots-de-vin destinés à arroser 
les politiciens français, de droite 
comme de gauche, et à créer 
des liens de complicité et de 
dépendance entre ceux-ci, les 
dirigeants des grands groupes 
capitalistes opérant là-bas et 
les dictateurs sur place. Agents 
secrets et mercenaires côtoient 
ainsi politiciens et hommes 
d’affaires dans ce qu’on appelle 
la « Françafrique », pour per-
mettre à Total, Bouygues, Bol-
loré ou France Télécom de mo-
nopoliser ce qui rapporte dans 
la « Communauté africaine ».

À l’origine, la nationalisa-
tion, notamment des mines, a 

donné aux États africains des 
marges de négociation avec 
les trusts dominant le marché 
mondial, mais sans les libé-
rer totalement de leur emprise. 
Pour négocier au mieux, il fal-
lait de la part des dirigeants 
africains une volonté politique. 
Mais celle-ci avait un prix que 
les trusts ont su monnayer : le 
coût d’achat de ces dirigeants. 
Et, avec le temps, en fait de 
protection contre le pil lage 
impérialiste, les nationalisa-
tions sont devenues un moyen 
d’enrichir une mince couche 
privilégiée.

Manœuvres des 
grandes puissances et 
des dictateurs locaux

L’Afrique est prise en te-
naille : sur le long terme, elle 
pâtit de la baisse du cours des 
matières premières tandis qu’il 
y a un renchérissement du prix 
des biens manufacturés. Cela 
a conduit à l’endettement des 
États, entraînant à son tour 
les « ajustements structurels » 
chers au FMI, avec des consé-
quences désastreuses pour les 
populations : le peu de protec-
tion sociale et le secteur na-
tionalisé ont été détruits pour 
permettre aux grands trusts de 
mettre la main sur tout ce qui 
rapportait du profit.

À cela s’est ajouté le pillage 
par des bandes armées issues 
de la décomposition des ar-
mées nationales. Les rivalités 
de politiciens ou des chefs de 
guerre locaux expliquent le dé-
clenchement des conflits. Mais 
les manœuvres des grandes 
puissances, leurs rivalités, les 
aides en argent et en armes à 
leurs protégés, en expliquent 
l’ampleur, la durée et le carac-
tère sanglant. Pour garder leur 
position, bien des dirigeants 
africains usent aussi du poi-
son ethniste qui débouche trop 
souvent sur des affrontements 
sanglants.

Au total, comme au temps 
des colonies, les richesses s’ac-
cumulent dans les métropoles 
impérialistes, tandis que la 
grande majorité de la popula-
tion crève de misère. Les indé-
pendances n’ont rien changé 
à ce mécanisme puissant. La 
seule nouveauté a été qu’i l 
arrose désormais une couche 
minuscule de privilégiés locaux 
qui copient la bourgeoisie oc-
cidentale jusqu’à placer leurs 
avoirs dans des paradis fiscaux, 
et ne laissent aux populations, 
comme alternative à la misère, 
que de quitter pays et famille 
pour se retrouver, à travers bien 
des épreuves, sous-prolétaires 
en Occident.

Jacques FONTENOY
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L’Afrique coloniale 
– ci-contre – et la 
décolonisation – en 
dessous – pendant 
que continuent 
les conflits au 
Mahgreb.
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Alsace
Jeudi 22 juillet : Schiltigheim 
(Bas-Rhin)

Vendredi 23 juillet : Haguenau 
(Bas-Rhin)

Samedi 24 juillet : Strasbourg et 
Illkirch-Graffenstaden (Bas-Rhin)

Haute-Normandie 
– Baie de Somme
Jeudi 22 juillet : Blangy-sur-
Bresle (Seine-Maritime)

Vendredi 23 juillet : Le Tréport 
(Seine-Maritime)

Samedi 24 juillet : Abbeville 
(Somme)

Région havraise
Jeudi 22 juillet : Fécamp 

(Seine-Maritime)

Vendredi 23 juillet : Bolbec 
(Seine-Maritime)

Samedi 24 juillet : Le Havre 
(Seine-Maritime)

Gironde
Jeudi 22 juillet : Bordeaux-nord 
(Gironde)

Vendredi 23 juillet : Langon 
(Gironde)

Samedi 24 juillet : Bordeaux-
centre (Gironde)

Champagne
Lundi 26 juillet : Châlons-en-
Champagne (Marne)

Mardi 27 juillet : Épernay (Aube)

Mercredi 28 juillet : Troyes 
(Aube)

Jeudi 29 juillet : Bar-le-Duc 
(Meuse)

Vendredi 30 juillet : Chaumont 
(Haute-Marne)

Samedi 31 juillet : Saint-Dizier 
(Haute-Marne)

Centre – Allier
Lundi 26 juillet : Vierzon (Cher)

Mardi 27 juillet : Châteauroux 
(Indre)

Mercredi 28 juillet : Montluçon 
(Allier)

Jeudi 29 juillet : Vichy

(Allier)

Vendredi 30 juillet : Moulins 
(Allier)

Samedi 31 juillet : Nevers 
(Nièvre)

Nord
Lundi 26 juillet : Valenciennes 
(Nord)

Mardi 27 juillet : Denain et 
Anzin (Nord)

Mercredi 28 juillet : Maubeuge et 
Ferrières-la-Grande (Nord)

Jeudi 29 juillet : Béthune 
(Pas-de-Calais)

Vendredi 30 juillet : Douai et 
Sin-le-Noble (Nord)

Samedi 31 juillet : Lens 
(Pas-de-Calais)

Provence
Lundi 26 juillet : Avignon 
(Vaucluse)

Mardi 27 juillet : Nîmes (Gard)

Mercredi 28 juillet : Salon-de-
Provence (Bouches-du-Rhône)

Jeudi 29 juillet : Aix-en-Provence 
(Bouches-du-Rhône)

Vendredi 30 juillet : Vitrolles 
(Bouches-du-Rhône)

Samedi 31 juillet : Arles 
(Bouches-du-Rhône)

Mayenne – Manche
Lundi 2 août : Laval (Mayenne)

Mardi 3 août : Fougères et Vitré 
(Ille-et-Vilaine)

Mercredi 4 août : Mayenne et 
Évron (Mayenne)

Jeudi 5 août : Saint-Lô et 
Granville (Manche)

Vendredi 6 août : Cherbourg 
(Manche)

Samedi 7 août : Caen (Calvados)

Saône-et-Loire 
– Jura
Lundi 2 août : Mâcon 
(Saône-et-Loire)

Mardi 3 août : Le Creusot 
(Saône-et-Loire)

Mercredi 4 août : Chalon-sur-
Saône (Saône-et-Loire)

Jeudi 5 août : Dole (Jura)

Vendredi 6 août : Beaune 
(Côte-d’Or)

Samedi 7 août : Lons-le-Saunier 
(Jura)

Les militants de Lutte Ouvrière 
à votre rencontre

Depuis le début de l’été, les 
militants de Lutte Ouvrière 
parcourent les régions, à la ren-
contre de tous ceux qui s’inter-
rogent sur la situation actuelle 
et qui ont envie d’en discuter.

Aujourd ’hui, le gouver-
nement poursuit sa politique 
contre le monde du travail. 
Avec les attaques contre les re-
traites, il est en train de mettre 
en place une série de mesures 
v isant essent iel lement les 
classes populaires. Il annonce 
des mesures d’économies tous 
azimuts, contre les handicapés, 
contre les personnes dépen-
dantes et leurs familles, contre 
les chômeurs et les jeunes, alors 
que dans le même temps, il jus-
tifie ses cadeaux aux banques et 
aux riches.

Le feuilleton Bettencourt-
Woerth n’en f init plus. Et 
chaque jour apparaissent les 

grands ou petits arrangements 
entre gouvernants et grandes 
fortunes, les « oublis » du fisc, 
les enveloppes occultes desti-
nées aux politiciens, les copi-
nages où des larrons s’entendent 
sur le dos de la collectivité.

Toute cette actualité fait dis-
cuter, écœure et révolte. Mais 

du même coup, el le donne 
mille et une occasions de dé-
battre sur ce qu’il faudrait faire. 
Comment se défendre ? Com-
ment faire reculer les patrons, 
le gouvernement ?

Le 7 septembre, oui, beau-
coup disent qu’ils en seront. 
Mais comment aller plus loin, 

plus fort ?

Pour l’ensemble du monde 
du travail, la vie devient de plus 
en plus dure. Pourtant cela n’a 
rien d’une fatalité. Il pourrait 
en aller autrement si les tra-
vailleurs reprenaient confiance 
dans leur capacité à contraindre 
patrons et gouvernants à faire 

machine arrière.

C’est de cela que nous vou-

lons discuter avec tous ceux qui 

le souhaitent.

Vous trouverez ci-des-

sous la liste des prochaines 

étapes. Venez nombreux nous 

rencontrer.
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